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Droit aDministratif Des biens
Le cours de « droit administratif des biens » fait suite au cours de « droit administratif 
général » dont il reprend la présentation : exposé actualisé du droit existant accompagné 
d’encadrés destinés à rendre réalistes et vivants des concepts parfois austères, exercices 
pratiques, thèmes de réflexion, commentaires de doctrine et de jurisprudence, corrigés 
méthodiques dans un but pédagogique.
Le droit des biens publics est riche d’un passé vénérable et repose sur de grands 
principes mobilisateurs : l’affectation au public ou au service public, le but d’utilité 
publique. Il connaît actuellement une mutation profonde du fait de la valeur patrimoniale 
des biens et du développement d’un partenariat public-privé. Il faut alors s’interroger 
sur la protection à apporter à ces propriétés publiques qui ne sont pas des « biens 
marchands » comme les autres.
L’ouvrage s’ordonne autour de trois parties : le domaine public, l’expropriation, les 
travaux publics.
Il cherche à mettre en valeur les évolutions qui ont profondément marqué ces trois 
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de la jurisprudence et des textes. Cette actualisation touche à la fois le Code général 
de la propriété des personnes publiques, le Code des marchés publics et le Code de 
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Cet ouvrage s’adresse aux étudiants et aux praticiens. Il est aussi adapté à la préparation 
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Commentaire d’arrêts
Expropriation – Domanialité – Ouvrage public

1o CE, 13 janvier 1984, « Commune de Thiais »
Sur le moyen tiré du défaut de consultation du conseil général : – Considérant qu’aux termes de
l’article 19 de la loi susvisée du 6mai 1976 portant création et organisation de la région d’Île-
de-France, « le conseil régional délibère en vue d’émettre des avis sur les problèmes de déve-
loppement et d’aménagement de la région, au sujet desquels il est obligatoirement consulté » ;
Considérant que le conseil de district de la région parisienne, qui exerçait alors en la matière
les attributions qui ont été dévolues au conseil général, a émis, le 9 avril 1976, un avis sur le
schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme de la région parisienne qui a été approuvé
par le décret susvisé du 18 juillet 1976 ; que l’article L. 122-1 du Code de l’urbanisme dispose
que les schémas directeurs déterminent notamment « le tracé des grands équipements
d’infrastructure » ; que le schéma directeur ainsi approuvé prévoyait l’existence de l’autoroute
A 86 et qu’il n’est pas allégué que le tracé retenu par le décret attaqué s’écarte sensiblement
de celui qui avait été prévu par ce schéma ; que l’avis de l’organe délibérant de la région pari-
sienne ayant ainsi été recueilli sur l’ensemble du projet, la déclaration d’utilité publique des
travaux de construction de l’une des sections de l’autoroute pouvait être prononcée sans
consultation du conseil régional ;
Sur le moyen tiré de la violation du principe de l’inaliénabilité du domaine public : – Considérant que
la déclaration d’utilité publique n’entraîne pas, par elle-même, transfert de propriété au profit
de l’État et que si des terrains relevant du domaine public communal se trouvent inclus dans
l’emprise de l’opération projetée, à défaut d’accord de la collectivité locale qui en est propriétaire,
leur changement d’affectation peut être prononcé, avant l’exécution des travaux, sans déclassement
préalable et sans transfert de propriété par décision conjointe des ministres intéressés ou par déci-
sion du Premier ministre ; que, dès lors, la Ville de Thiais n’est pas fondée à soutenir que le
décret attaqué porte atteinte au principe de l’inaliénabilité du domaine public ;
Sur l’utilité publique de la construction d’un échangeur entre l’autoroute 86 et la route nationale
305 : – Considérant que la construction d’un échangeur entre l’autoroute A 88 et la route natio-
nale no 305 présente un caractère d’utilité publique ; que l’implantation de cet ouvrage ne
causera pas de perturbations sensibles dans les communications entre les diverses parties de
la commune et que les inconvénients qui résulteront pour les riverains de sa mise en service
ne sont pas, eu égard aux précautions prises pour en limiter les effets, de nature à faire
perdre à cet élément du projet ce caractère d’utilité publique ;
Considérant que, de tout ce qui précède, il résulte que la commune de Thiais n’est pas fondée à
soutenir que le décret attaqué est entaché d’excès de pouvoir ;... (rejet).

2o CE, 8 août 1990, «Min. Urbanisme c/ Ville de Paris »
Considérant que si les parcelles B 181, 197, 249 et 256, sises sur le territoire de la commune de
Thiais et appartenant à la Ville de Paris, déclarées cessibles au profit de l’État pour une surface
totale de 484m2 par un arrêté de cessibilité du préfet du Val-de-Marne en date du 3 juillet 1984
pris en application du décret du 7mai 1981 déclarant d’utilité publique « les travaux de cons-
truction de la section de l’autoroute A 86 comprise entre la route nationale 305 et le cimetière
de Thiais... », servent d’assiette à une canalisation souterraine du réseau d’adduction d’eau
potable de la Ville de Paris reliant l’« établissement d’Orly » de ce réseau au réservoir de
l’Hay-les-Roses, distants de 7 150mètres, il ne ressort pas des pièces du dossier que la super-
ficie desdites parcelles ait reçu à cette fin un aménagement spécial ni qu’elle constitue un
accessoire nécessaire des ouvrages domaniaux de la ville qui y sont enterrés ; que, par suite,
les parcelles en cause ne sauraient être regardées comme ayant eu, à la date de l’arrêté
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préfectoral contesté, le caractère de dépendance du domaine public de la Ville de Paris ;
qu’ainsi, en tout état de cause, la ville ne saurait soutenir que l’arrêté préfectoral de cessibilité
du 3 juillet 1984 méconnaît le principe d’inaliénabilité du domaine public et est de ce fait
entaché d’illégalité en tant qu’il déclare partiellement cessibles au profit de l’État les quatre
parcelles susénumérées ; que, dès lors, le ministre de l’Urbanisme, du Logement et des Trans-
ports est fondé à demander l’annulation du jugement du 26 novembre 1985 par lequel le
tribunal administratif de Paris a, dans cette mesure, annulé ledit arrêté ;
Décide :
Art. 1er : Le jugement du tribunal administratif de Paris en date du 26 novembre 1985 est
annulé.
Art. 2 : La demande présentée par la Ville de Paris devant le tribunal administratif de Paris et
tendant à l’annulation partielle de l’arrêté du préfet du Val-de-Marne en date du 3 juillet 1986
est rejetée.

Introduction

La construction de la grande rocade, qualifiée de périphérique bis destiné à desservir l’agglo-
mération parisienne, suscita l’opposition de nombreuses associations de défense et de
communes traversées par cette future autoroute A 86. Un décret en Conseil d’État du 7mai
1981 ayant déclaré d’utilité publique la construction d’une section à Thiais, la commune forme
un recours en annulation qui est rejeté par un arrêt du 13 janvier 1984 (1er arrêt).
Le préfet du Val-de-Marne prend les arrêtés de cessibilité. Mais parmi les terrains concernés
se trouvent quatre minuscules parcelles appartenant à la Ville de Paris sous lesquelles passe
l’une des canalisations d’adduction alimentant la capitale en eau potable. Cette canalisation
s’étend sur plus de 7 km et l’autoroute A 86 est inéluctablement appelée à la croiser.
La Ville de Paris se prévalant du principe d’inaliénabilité du domaine public et estimant que
l’expropriation est de ce fait impossible a dans un premier temps gain de cause : sursis à
exécution et annulation partielle de l’arrêté de cessibilité du préfet (TA Paris, 26 novembre
1985). Saisi en appel, le Conseil d’État rend sa décision le 8 août 1990 (2e arrêt).
Ces deux affaires offrent l’intérêt d’une réflexion portant à la fois sur la procédure d’expropria-
tion, la domanialité publique et subsidiairement la notion d’ouvrage public. Ces questions seront
distinguées.

I. L’utilité publique de l’opération
Elle est reconnue dans l’arrêt du 13 janvier 1984. La commune avait soulevé de nombreux
moyens à l’appui de son recours contre la DUP portant sur des illégalités externes et internes.
Aucun ne sera retenu.

1. Illégalités externes

— Ces illégalités concernaient l’absence de publication dans deux journaux à diffusion natio-
nale, art. R. 11-4 du Code de l’expropriation (moyen non reproduit), mais le Conseil d’État
estime que la construction de l’autoroute n’est qu’une opération d’intérêt régional (vocation de
l’ouvrage) et qu’il n’y a pas à prendre en compte le régime juridique et le mode de financement
de l’ouvrage. Ce point de vue peut prêter à discussion.
Avait été aussi soulevé le moyen (non reproduit) concernant l’impartialité du commissaire-
enquêteur (art. R. 11-5 C. expr.) qui ne sera pas retenu. Rappeler la jurisprudence sur cette
question.
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— Le moyen tiré du défaut de consultation du conseil régional est intéressant en ce qu’il pose
la question de savoir si la délibération des conseils régionaux sur les schémas directeurs
d’aménagement (ici le SDAURIF approuvé par le décret du 18 juillet 1976) légitime les projets
d’aménagement qui y sont prévus ou si le conseil régional doit émettre à nouveau son avis
avant la réalisation de chaque projet puisqu’il est « obligatoirement consulté » sur les
« problèmes de développement et d’aménagement de la région » (art. 19 L. 6mai 1976).
L’arrêt du 13 janvier 1984 se prononce en faveur de la première hypothèse : l’autoroute A 86
était prévue par le SDAURIF et le tracé retenu ne « s’écarte pas sensiblement » de celui du
schéma.

2. Illégalités internes

— Rappeler brièvement l’évolution de la notion d’utilité publique dans une acception extensive.
Les limites fixées par la jurisprudence sont le but exclusivement financier, un intérêt exclusive-
ment privé, la volonté de tenir en échec la chose jugée.
— Traiter rapidement de l’utilisation du contrôle du bilan depuis l’arrêt de principe « Ville
nouvelle Est » (1971).
— En l’espèce, les requérants ne soulevaient pas l’absence d’utilité publique des travaux auto-
routiers : ils n’auraient eu aucune chance de succès. Ils contestaient l’UP de l’échangeur. Des
différents points de vue généralement discutés : coût financier excessif, coût social excessif,
atteinte excessive à la propriété privée, seul le dernier est abordé.
L’échangeur ne causera pas d’inconvénients de nature à lui faire perdre son caractère d’UP, les
précautions ayant été prises pour limiter les gênes causées aux riverains. Par ailleurs, cet
ouvrage n’occasionnera pas de perturbations sensibles « dans les communications entre les diffé-
rentes parties de la commune ». Le bilan coût-avantage est donc positif.

II. Ouvrage public et domaine public
Est ici en cause la nature juridique de la canalisation souterraine du réseau d’adduction d’eau
sur laquelle l’arrêt du 8 août 1990 se prononce sans ambiguïté.

1. La notion d’ouvrage public

Trois conditions sont exigées : un ouvrage immobilier, résultant du travail de l’homme, affecté à
un intérêt général, usage direct du public ou service public.
— En l’espèce : la canalisation affectée au service public de l’approvisionnement en eau de la
ville constitue un ouvrage public.

2. L’ouvrage public appartient souvent au domaine public

Les ouvrages publics possèdent généralement les caractères de la domanialité publique : affec-
tation à l’usage du public et aménagement spécial (entendu extensivement par la jurispru-
dence). En conséquence ils profiteront du régime protecteur de la domanialité publique : inalié-
nabilité et imprescriptibilité, que vient encore renforcer le principe d’intangibilité.

3. La dissociation reste possible

— D’une part, le domaine public peut comprendre des dépendances mobilières et des dépen-
dances naturelles.
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— D’autre part, certaines dépendances du domaine privé sont des ouvrages publics (cf. chemins
ruraux affectés à la circulation du public, immeubles construits par les offices d’HLM : CE,
10mars 1978, «OPHLM de Nantes »).
— En l’espèce, la canalisation, ouvrage public affecté à un service public et spécialement
aménagé, fait partie du domaine public.
Mais ce n’est pas la canalisation en elle-même qui soulevait des problèmes. Ce sont les
terrains qui la surplombent.

III. Le principe d’inaliénabilité et les divers actes de la procédure
d’expropriation

Le moyen tiré de la violation du principe d’inaliénabilité des terrains peut être invoqué à
l’encontre d’une DUP et à l’encontre d’un arrêté de cessibilité.

1. Déclaration d’utilité publique

Dans l’arrêt du 13 janvier 1984, le Conseil d’État rappelle que « la DUP n’entraîne pas par elle-
même transfert de propriété au profit de l’État ». Le transfert de propriété n’est jamais une
mesure administrative. Il résulte de l’ordonnance d’expropriation prononcée par le juge de
l’expropriation (ordonnance rendue en dernier ressort et susceptible d’un recours de cassation).
— L’arrêt précise que « le changement d’affectation peut être prononcé, avant l’exécution des
travaux, sans déclassement préalable et sans transfert de propriété ». Un décret en CE était ici
nécessaire puisqu’il y a désaccord de la commune.
Rappeler vos connaissances sur les «mutations domaniales » (vieil arrêt de principe : CE,
16 juillet 1909, « Ville de Paris c/ Chemins de fer d’Orléans »), que l’arrêt de 1984 confirme : l’État
et lui seul peut autoritairement modifier l’affectation des dépendances du domaine public d’une
collectivité locale. Un déclassement préalable des terrains dont la commune a conservé la
propriété n’est pas nécessaire.
— En l’espèce, le décret déclarant l’UP des travaux autoroutiers n’a donc pas porté atteinte au
principe d’inaliénabilité.

2. L’arrêt de cessibilité

— Dans l’arrêt du 8 avril 1990, le même problème était posé au Conseil d’État mais à propos de
l’arrêté de cessibilité dont l’objet est de distinguer les parcelles expropriées et qui n’entraîne
pas non plus le transfert de propriété.
— Le juge administratif, seul compétent pour se prononcer sur le respect ou non de l’inaliéna-
bilité à ce stade de la procédure, admet implicitement que la violation de l’inaliénabilité puisse
être utilement invoquée à l’encontre d’un arrêté de cessibilité.
Encore convenait-il de s’interroger sur la nature des terrains : domanialité publique ou privée ?

IV. Domanialité publique ou privée ?
L’arrêt du 8 août 1990 avait à se prononcer sur la question suivante : la « superficie » des
parcelles litigieuses constitue-t-elle « un accessoire nécessaire des ouvrages domaniaux de la
ville qui y sont enterrés » ?

DROIT ADMINISTRATIF DES BIENS

542



1. Les canalisations sont des « ouvrages domaniaux »

La Cour de cassation l’avait affirmé il y a fort longtemps : « Les canaux ou aqueducs qui (...)
amènent les eaux alimentant les fontaines publiques font partie du domaine public municipal »,
Cass. civ., 21 juin 1866, prise de position jamais démentie depuis.

2. Les « superficies des parcelles » ne font pas partie du domaine public

Les critères de la domanialité publique ne sont pas réunis.
Il y a certes affectation à un service public, celui de la distribution de l’eau, mais la condition
d’aménagement spécial (cf. l’arrêt de principe « Soc. Le Béton », 1956) fait défaut.
Les parcelles n’ont pas reçu en « superficie » un aménagement lié à l’installation et à l’exploi-
tation de la canalisation souterraine qui ne nécessite pas, au niveau du sol, des installations
spécifiques (à la différence par exemple d’une station de pompage).
Faire observer qu’il y a « dissociation en volume», dissociation retenue jusqu’ici par le juge à propos
des immeubles et appliquée ici à un terrain. La superficie distingue des parcelles qui, servant
d’assiette à la canalisation, sont affectées à l’utilité publique et font partie du domaine public.

3. La théorie de l’accessoire n’est pas applicable

— Lorsqu’elles sont « indissociables » de la dépendance principale, certaines installations sont
considérées comme incluses dans le domaine public (cf. appareils d’éclairage et de signalisa-
tion accessoires des voies publiques...).
— En l’espèce, les terrains ne constituent pas « l’accessoire nécessaire » des ouvrages doma-
niaux de la ville qui se trouvent en sous-sol. Aucun lien de dépendance fonctionnelle n’existe
entre eux – à la différence des voûtes sous une gare, support nécessaire du bâtiment et acces-
soire de celui-ci : CE, 22 avril 1951, «Pépin » ; voir aussi CE, 28mars 1969, « Février et Gastelet »
et CE, 17 décembre 1971, « Véricel », et à la différence de certains murs de soutènement des
voies publiques : CE, 16 novembre 1960, «Commune du Bugue ».
— Noter que le Conseil d’État revient peu à peu sur la jurisprudence CE, 28 janvier 1970, « Philip
Bissinger », tendant à faire une application trop extensive de la théorie de l’accessoire en regar-
dant comme élément indissociable du domaine public tout élément juxtaposé.
— Faire observer que la jurisprudence attache plus d’importance au lien fonctionnel, au critère
d’utilité, cf. « accessoire nécessaire », qu’au critère matériel de la situation. Les terrains
d’assiette de la canalisation font donc partie du domaine privé de la Ville de Paris. Ils ne sont
pas frappés d’inaliénabilité et l’État pouvait, en dépit de l’opposition de la commune de Thiais
et de la Ville de Paris, en prononcer l’expropriation.

Conclusion

Ouvrir le débat en évoquant les perspectives de la « divisibilité » en volumes et en surface des
terrains et des bâtiments, en fonction de leur affectation et de leur aménagement et non en
fonction de leur juxtaposition ou superposition. Traiter du maintien de la théorie des «mutations
domaniales » – d’usage, il est vrai, exceptionnel – au regard de la décentralisation renforcée.
Rappeler les relations entre les contentieux administratif et judiciaire de l’expropriation. Ici,
l’ordonnance d’expropriation a fait l’objet d’un recours en cassation mais l’annulation éventuelle
ne rendrait pas illégal ou caduc l’arrêté de cessibilité : CE, 10mars 1976, «Consorts Fourel ».

Thèmes de réflexion et commentaires d ’arrêts
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